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Paris, le 16 avril 2008 

LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR, 
DE L’OUTRE-MER ET DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES 

à 
MESDAMES ET MESSIEURS LES PRÉFETS 

(Métropole et DOM) 

CIRCULAIRE NOR : INT/B/08/00093/C 

OBJET :  Populations de référence pour le calcul des indemnités des maires et pour 
l’application des dispositions du « statut » des élus municipaux. 

L’article L. 2123-20-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prescrit aux 
conseils municipaux, lorsque ceux-ci sont renouvelés, de délibérer dans les trois mois 
suivants leur installation pour fixer le niveau des indemnités servies à leurs membres pour 
l’exercice de leurs fonctions. 

Compte tenu des interrogations qui ont été formulées auprès de mes services dans ce 
cadre, il est apparu utile de rappeler que, conformément au dernier alinéa de l’article 
L. 2123-23 du code précité, la population à prendre en compte pour le calcul des indemnités 
maximales de fonction des maires, et eux seuls, est la population municipale résultant du 
dernier recensement. 

Pour l’application des autres dispositions du « statut » des élus municipaux, telles que 
décrites au chapitre III du titre II du livre Ier de la 2

e 
 partie du CGCT, qui sont liées à un 

critère démographique mais qui ne comportent pas de population de référence propre, il 
convient de se référer, ainsi que l’indique l’article R. 2151-2 du même code, à la population 
totale. 

La distinction entre ces deux références de population aboutit à une situation qui n’est 
pas satisfaisante et qu’il est prévu de corriger dans le cadre d’une très prochaine 
modification législative afin d’harmoniser, sur la base de la population totale, l’ensemble des 
règles applicables au titre du statut des élus municipaux. 

Pour le ministre et par délégation, 

Le directeur général 

des collectivités locales 

Edward JOSSA 
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